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Annexe 9 
 

 
Figure 1 : Repérage des zones éventuelles de stockage 

 
Des aires de stockage, ainsi que les installations base vie et parc matériel pourront se 
faire sur les zones définies ci-dessous : 

[1] Zone vierge d’environ 1500 m² 
[2] Suppression du parking en épis le long de l’enrochement et installation de 
la base vie. Dans ce cas seul une partie du stationnement doit être utilisé et la 
circulation ne doit pas être bloquée le long de la jetée  

 
Ces zones restent encore à définir avec les entreprises travaux.  

 



 
Figure 2 : Zone vierge – parc matériel [1] 

 
Figure 3 : Installation base vie [2] 


